
Nouveau contrat avec le producteur Antoine Brégéon

Référente du contrat Amap - Charlotte Gounelle



▪ J'ai commencé l'élevage des brebis en 2004 avec une 
race à viande rustique: la Caussenarde du Lot.

▪ J'étais alors berger sans terre, je gardais les brebis 
essentiellement sur des causses sur des terrains 
privés et communaux du Tarn et du Lot.
J'ai plus tard loué des terres et je me suis associé 
avec un couple d'éleveurs. Nous avons alors 
commencé un élevage de brebis laitières Sardes 
pour fabriquer de la tomme.

▪ Depuis 4 ans, je me réinstalle seul avec l'aide de ma 
compagne. J'ai gardé les brebis laitières Sardes. J'ai 
déménagé 40 km plus loin, toujours dans le Tarn, 
dans la vallée du Viaur, et j'ai repris la transhumance 
hivernale cette année.

▪ Je sèvre les agneaux tardivement à 4 mois, lorsque je 
trais je leur laisse la traite du soir. Après le sevrage, 
ils sont nourris à l'herbe, au foin et avec une petite 
ration de céréales si nécessaire. J'achète les céréales 
à un collègue agriculteur du Tarn. Je vends les 
agneaux lorsqu'ils ont entre 10 et 12 mois.



▪ Antoine Brégéon nous a été recommandé par François Augrandenis, l'ancien producteur de
viande de Boeuf qui était en contrat avec notre Amap depuis déjà plusieurs années.

▪ Antoine BRÉGEON habite dans le Tarn (dans les gorges du Viaur, environ 800 km de Paris, 7h
de route).

▪ Il dispose actuellement d’un troupeau de 80 brebis en élevage biologique. Les brebis pâturent
des prairies naturelles et des bois. Il vend la moitié du lait produit par les brebis aux producteurs
de fromages locaux.

▪ Viande d’agneau BIO certifiée par ECOCERT

▪ La mise en place d'un contrat Agneau a été approuvé à l’AG du 18 octobre 2020 au sein de 
notre Amap.



▪ Centre Annan au 4 rue d’Annam entre 17H ET 19H

▪ Le contrat est à télécharger et à transmettre à Charlotte Gounelle (01 41 51 20 91).

▪ Vous pouvez dès à présent me transmettre vos contrats en 3 exemplaires, avec vos
chèques, sachant que la clôture des commandes sera fixée fin mars. Pour les personnes
intéressées après la date de la 1ère livraison, possibilité d’adhérer à ce contrat pour la
second livraison de décembre.



▪ Un colis correspond à un demi-agneau de 7kg environ :

un gigot, une selle, 12 côtes (côtes baronnes, filet, découvertes,
premières et secondes), une épaule, un peu de collier et de la poitrine.

Chaque pièce sera emballée sous vide séparément. Portion pour 2 pers.
Côtes par 2 ou 4.

▪ Prix du colis : 126 euros (18 euros le kilo)

▪ 1 chèque par commande/livraison (donc 2 chèques dans l’année)

ou 3 chèques par commande/livraison (donc 6 chèques dans

l’année)

▪ Régulation du prix sur place lors de la pesée.


